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Regeste
Entraide avec l'Allemagne; Remise de fonds en vue de confiscation (art. 74a EIMP)
Erwägungen
E. 1.1
En vertu de l’art. 28 al. 1 let. e ch. 1 LTPF (nouvelle teneur selon le ch. 14 de l’annexe à la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral, en vigueur depuis le 1er janvier 2007; RS 173.32), mis en relation avec l’art. 80e al. 1 EIMP, la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral est compétente pour connaître des recours en matière d’entraide pénale con- formément à l’EIMP. Par analogie avec la pratique du Tribunal fédéral, le Tribunal pénal fédéral examine d’office et librement la recevabilité des re- cours qui lui sont soumis (ATF 132 III 291 consid. 1; 131 II 571 consid. 1; 130 I 312 consid. 1). Saisie d’un recours contre une mesure d’entraide judi- ciaire, la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral n’est pas liée par les conclusions des parties (art. 25 al. 6 EIMP). En matière d'entraide judi- ciaire, le recours est ouvert contre la décision de clôture de l'autorité canto- nale ou fédérale d'exécution (art. 80e al. 1 EIMP), c'est-à-dire la décision par laquelle l'autorité, estimant avoir traité la demande totalement ou par- tiellement, statue sur l'octroi et l'étendue de l'entraide (art. 80d EIMP). Le présent recours est interjeté en temps utile contre une décision de l’autorité fédérale d’exécution relative à la clôture de la procédure d’entraide judi- ciaire ainsi que contre les décisions incidentes d’entrée en matière et celles de séquestre (art. 80e EIMP). La recourante a qualité pour recourir en tant que détentrice des comptes bancaires dont la DGD a décidé de remettre les valeurs (art. 80h let. b EIMP mis en relation avec l’art. 9a let. a de l’ordonnance sur l’entraide pénale internationale [OEIMP]; RS 351.11; ATF 126 II 258 consid. 2d/aa; arrêt du Tribunal fédéral 1A.218/2000 du 6 novembre 2000, consid. 1c).
E. 1.2
L'entraide judiciaire entre l'Allemagne et la Suisse est régie par la Conven- tion européenne d'entraide judiciaire (CEEJ; RS 0.351.1) et par l'accord complémentaire conclu le 13 novembre 1969 entre les deux Etats (RS 0.351.913.61). Le droit interne, soit l'EIMP et l’OEIMP, reste applicable aux questions qui ne sont pas réglées par les dispositions conventionnelles, ainsi que lorsqu'il permet l'octroi de l'entraide à des conditions plus favo- rables (ATF 129 II 462 consid. 1.1). Dans la mesure où la demande tend à la remise de valeurs séquestrées à l’Etat requérant, la Convention n° 141 du Conseil de l’Europe, relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime est également applicable (ci-après: Convention n° 141; RS 0.311.53, conclue à Strasbourg le 8 novembre 1990, entrée en vigueur le 11 septembre 1993 pour la Suisse et le 1er jan- vier 1999 pour l’Allemagne).
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E. 2
La recourante invoque en premier lieu le non respect de l’exigence de la double incrimination. Elle rappelle les conditions plus strictes posées par la jurisprudence à l’égard des demandes d'entraide judiciaire formées pour la répression d’une escroquerie fiscale et considère que les soupçons d’escroquerie ne seraient en l’occurrence pas suffisamment établis.
E. 2.1
Selon l’art. 3 al. 3 EIMP, la demande d’entraide est irrecevable si la procé- dure étrangère vise un acte qui paraît tendre à diminuer les recettes fis- cales; l'entraide peut en revanche être accordée au sens de la troisième partie de l’EIMP pour la répression d’une escroquerie fiscale. L’EIMP ne définit pas la notion d’escroquerie fiscale, mais l’art. 24 al. 1 OEIMP renvoie à l’art. 14 al. 2 de la loi fédérale sur le droit pénal administratif (DPA; RS 313). Cette disposition réprime celui qui, par une tromperie astucieuse, au- ra soustrait un montant important représentant une contribution. La défini- tion générale de l’escroquerie figure à l’art. 146 CP. Il y a ainsi escroquerie à l’impôt lorsque le contribuable obtient une taxation injustement favorable, en recourant à des manoeuvres frauduleuses tendant à faire naître une vi- sion faussée de la réalité. Tel est également le cas lorsque l’auteur dis- suade la victime de contrôler l’exactitude de ses déclarations, ou lorsqu’il prévoit qu’un tel contrôle ne pourrait se faire qu’à grand peine (ATF 115 Ib 68 consid. 3a/bb p. 74 ss et la jurisprudence citée; cf. aussi concernant l’art. 146 CP: ATF 120 IV 186 consid. 1). L’établissement de faux certifi- cats, déclarations ou attestations en vue de la commission d’escroqueries douanières ou fiscales constitue une infraction visée en droit suisse par l’art. 14 DPA (ZIMMERMANN, La coopération judiciaire internationale en ma- tière pénale, 2e éd., Berne 2004, n° 374). Lorsque l'acte poursuivi est une escroquerie fiscale, la jurisprudence n’exige pas une preuve stricte de l’état de fait; il faut néanmoins des soupçons suffisamment justifiés, afin d’éviter que l’autorité requérante invoque une telle infraction pour se procurer des preuves destinées à la poursuite d’autres délits fiscaux pour lesquels la Suisse n’accorde pas l’entraide (art. 3 al. 3 EIMP et 2 let. a CEEJ; ATF 115 Ib 68 consid. 3b/bb p. 78; arrêt du Tribunal fédéral 1A.316/2005 du 1er mars 2006, consid. 2.3). Dans tous les cas, l’autorité requérante n’a pas à prou- ver les faits qu’elle avance.
E. 2.2
La recourante fonde son argumentation sur le fait qu’aucun élément con- cret susceptible de confondre B. et C. dans le cadre d’une escroquerie fis- cale n’aurait été rendu vraisemblable. S’agissant des mécanismes d’importation de A. S.A. (recours à des agents et à des sous-agents), ils excluraient toute participation de ses organes à des actes illicites. De plus, la recourante allègue que la preuve de la falsification des documents doua- niers n’aurait pas été apportée. En tout état de cause, en tant qu’importateur établi en Suisse, selon la recourante, un contrôle de sa part
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sur l’importation de la marchandise en Allemagne n’était pas possible. En réalité, la recourante ne fait que substituer sa propre présentation des faits à celle de l’autorité requérante, procédé qui n’est pas recevable dans le cadre de l’entraide (arrêt du Tribunal fédéral 1A.241/2006 du 11 janvier 2007, consid. 2.2). L’exposé de la demande d’entraide sur lequel l’autorité d’exécution doit se fonder fait au contraire état de la présentation aux auto- rités douanières allemandes de pièces mensongères. A. S.A., par l’intermédiaire de la société de transport F. sise à X., aurait importé, entre janvier 1999 et juin 2002, en franchise de douane, par le bureau de Y. en Allemagne, du tissu de lin. Concrètement, la société aurait effectué 51 im- portations et, pour chacune d’entre elles, aurait présenté aux autorités douanières allemandes des certificats de circulation de marchandise EUR 1 falsifiés mentionnant à tort que la marchandise était originaire de Lettonie et lui permettant ainsi de profiter de droits de douane minorés. Ces indica- tions satisfont les exigences formelles des art. 28 EIMP et 10 al. 2 OEIMP. Pour le reste, même si, comme le soutient la recourante, il n’a pas pu être déterminé si les certificats litigieux étaient des faux ou des documents falsi- fiés, il n’en demeure pas moins que les autorités douanières lettones, inter- pellées par les autorités allemandes, n’en ont pas reconnu l’authenticité, ce qui permet d’établir avec un degré de vraisemblance suffisant qu’il y a eu tromperie. Il ne fait pas de doute que, si les soupçons de l’autorité requé- rante devaient se voir confirmer, les opérations décrites ci-dessus seraient constitutives d’escroqueries fiscales. La demande d’entraide est donc rece- vable sous l’angle de l’art. 28 EIMP, ainsi que sous celui de la double in- crimination.
E. 3
La recourante allègue également qu’aucun acte punissable n’est reproché à ses organes. Il n’y aurait pas de relation directe entre les faux documents ayant servi à l’importation de la marchandise de Lettonie en l’Allemagne et les mesures d’entraide requises. La recourante invoque en conséquence une violation du principe de la proportionnalité. Ce grief doit toutefois être rejeté. En effet, il suffit qu’il existe un rapport objectif entre la mesure d’entraide et les faits poursuivis, sans que la personne soumise à la me- sure n’ait forcément participé aux agissements décrits (arrêt du Tribunal fé- déral 1A.244/2006 du 26 janvier 2007, consid. 3). Dans le cas d’espèce, le lien entre C. et B. et les infractions poursuivies réside notamment dans la relation qui les lie à A. S.A., société qui est poursuivie pour les infractions en Allemagne. Or, C. et B. sont tous deux organes de A. S.A.. Le rapport entre eux apparaît ainsi suffisamment étroit pour justifier l'intérêt de l'autori- té requérante et lui accorder l’entraide.
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E. 4
En l’occurrence, il n’y avait donc pas de motif de refuser l’entraide pénale à l’Allemagne. Sur le principe, en vertu de l’art. 3 al. 3, 2e phrase EIMP, l’entraide au sens de la troisième partie de l’EIMP doit en effet être accor- dée lorsque la procédure ouverte vise dans l’Etat requérant une escroque- rie fiscale, hypothèse réalisée en l’espèce (voir consid. 2), ce qui ne signifie toutefois pas encore, comme il sera analysé ci-dessous, qu’une remise au sens de l’art. 74a EIMP puisse être ordonnée.
E. 5
Par décision de clôture du 8 janvier 2007, la DGD a décidé de transmettre les avoirs de A. S.A. à l’OFJ en vue de leur remise aux autorités pénales allemandes. La remise vise «à garantir le recouvrement de la créance compensatrice probablement due par A. S.A. dans le cadre des droits de douane impayés» (act. 1.2, consid. 2). Les effets de la décision sont sus- pendus à l’entrée en force du jugement de l’autorité pénale allemande or- donnant la créance compensatrice. La recourante s’oppose à toute remise de ses fonds en arguant du fait que cette mesure n’a pas été requise par l’autorité allemande. L’OFJ partage le même avis et considère la remise comme prématurée. En conséquence, selon l’OFJ, la décision de clôture doit être annulée.
E. 5.1
La question de savoir si la DGD pouvait ordonner la transmission – même conditionnelle – des avoirs de la recourante doit être examinée à la lumière du principe de la proportionnalité. Selon ce principe, l’autorité requise ne doit pas aller au-delà des requêtes qui lui sont adressées par un Etat étranger et accorder à celui-ci plus qu’il n’a demandé. Certes, selon la ju- risprudence du Tribunal fédéral, l’autorité d’exécution peut interpréter ex- tensivement les mesures de coopération requises. Cela suppose toutefois que les autres conditions à l’octroi de l’entraide soient également remplies (ATF 121 II 241 consid. 3a; ég. arrêt du Tribunal fédéral 1A.258/2006 du 16 février 2007, consid 2.3). Il découle de ce qui précède qu’une autorité d’exécution ne peut ordonner une mesure d’entraide que si cette mesure lui a été demandée.
E. 5.2
In casu, il est patent que, dans leur demande complémentaire du 29 dé- cembre 2004, les autorités pénales allemandes n’ont pas demandé d’autre forme de concours que la mise en œuvre du blocage des comptes de la re- courante, ceci en se référant à deux décisions de séquestre délivrées par leurs autorités répressives. Cette démarche est visée à l’art. 18 EIMP en tant que mesure provisoire destinée en particulier à maintenir une situation existante. Elle est mentionnée dans le catalogue de l’art. 63 EIMP au titre des actes d’entraide ordonnés dans le cadre de la coopération pénale in- ternationale (voir art. 63 al. 2 let. b: «saisie»). Comme l’indiquent la recou-
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rante et l’OFJ, la requête d’entraide adressée à la Suisse ne tend en re- vanche pas encore à la remise des valeurs déposées sur les comptes sai- sis. Dans ces circonstances, force est de constater qu’en ordonnant la re- mise des fonds de A. S.A., l’autorité inférieure a statué ultra petita. Il con- vient d’admettre le recours sur ce point.
E. 6
La DGD fonde le transfert futur des fonds à l’Etat allemand sur l’art. 74a EIMP. Pour sa part, l’OFJ soutient que, même si les autorités pénales al- lemandes devaient ultérieurement demander une remise des fonds en se prévalant d’un jugement en leur faveur portant allocation de la créance compensatrice, celle-ci ne pourrait être envisagée sous l’angle de l’art. 74a EIMP, inapplicable selon lui à la remise de valeurs au titre de la créance compensatrice. L’OFJ exclut par ailleurs que les fonds de A. S.A. puissent être transférés en application des art. 94 ss EIMP, à savoir par le biais de l’exequatur d’un tel jugement. Il requiert par conséquent la levée du blo- cage.
E. 6.1
Une remise de fonds à un Etat étranger en vertu de l’art. 74a EIMP est gé- néralement précédée par leur saisie conservatoire (voir al. 1). La saisie est ordonnée en vue d’assurer l’exécution des actes d’entraide à venir (art. 18 EIMP). S’agissant de sa durée, l’art. 33a OEIMP précise que les valeurs demeurent saisies jusqu’à réception de la décision définitive et exécutoire de l’Etat requérant ou jusqu’à ce que celui-ci ait fait savoir qu’une telle décision n’est plus possible (ATF 123 II 268 consid. 4b/dd p. 276 s.). Comme le relève l’OFJ, s’il apparaît d’emblée impossible que les valeurs séquestrées pourront être remises au terme de la procédure d’entraide, il n’y a pas lieu de prononcer de saisie provisoire, ou de mainte- nir une saisie qui aurait par hypothèse été précédemment ordonnée (ég. arrêt du Tribunal fédéral 1A.218/2000 du 6 novembre 2000, consid. 2c; MOREILLON, Entraide internationale en matière pénale, Commentaire ro- mand, Bâle 2004, n° 13 ad art. 74a EIMP). Le Tribunal de céans doit ainsi trancher la question de savoir si une remise des valeurs saisies pourrait in- tervenir soit au titre de l’art. 74a EIMP, soit à celui des art. 94 ss EIMP et, en fonction de la réponse, décider du sort de la mesure provisionnelle.
E. 6.2
L’art. 74a EIMP dispose que les objets ou valeurs saisis à titre conserva- toire sont remis à l'autorité étrangère compétente sur demande de sa part en vue de confiscation ou de restitution à l'ayant droit (al. 1). Selon l’alinéa 2 de cette disposition, les objets ou valeurs comprennent les ins- truments ayant servi à commettre l'infraction (let. a); le produit ou le résultat de l'infraction, la valeur de remplacement et l’avantage illicite (let. b); les dons ou autres avantages ayant servi (ou qui devaient servir) à décider ou
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à récompenser l’auteur de l’infraction, ainsi que la valeur de remplacement (let. c). Dans le présent cas, il n’y a aucune connexité entre les valeurs sé- questrées et l’infraction reprochée à la recourante. On n’est donc pas dans l’hypothèse des lettres b ou c ci-dessus. Les fonds, ici, ont été gelés dans la perspective de garantir une éventuelle créance visant à compenser la perte financière subie par la collectivité publique allemande. Comme le souligne l’OFJ, une telle créance peut être assimilée en procédure interne à la créance compensatrice régie par l’art. 71 CP. Or, l’art. 74a al. 2 EIMP ne mentionne pas les biens ou valeurs sans rapport avec l’infraction comme objets d’une mesure de confiscation. ZIMMERMANN est d’avis que l’Etat requérant doit se voir reconnaître la possibilité de présenter une de- mande d’entraide portant sur la remise de valeurs saisies pour le recou- vrement d’une créance compensatrice (La coopération judiciaire internatio- nale en matière pénale, 2e éd., Berne 2004, n° 188; dans le même sens, MOREILLON, op. cit., n° 20 ss ad art. 74a EIMP). Selon une autre concep- tion, l’art. 74a EIMP ne le permettrait pas au motif qu’une telle remise élu- derait les règles du droit des poursuites (voir HARARI, Remise internationale d’objets et valeurs: réflexions à l’occasion de la modification de l’EIMP, Etudes en l’honneur de Dominique Poncet, Genève 1997, p. 180 s.; LOM- BARDINI, Banques et Blanchiment d’argent, Convention de diligence, Or- donnance de la CFB, Code pénal et LBA, Zurich - Bâle - Genève 2006, n° 230; voir dans ce sens ég. ATF 115 Ib 517 consid. 7d p. 535).
E. 6.3
Comme le mentionne le Conseil fédéral dans son message du 29 mars 1995 concernant la révision de l’EIMP, s’agissant du sort des produits d’une infraction, le système décrit à l’art. 74a EIMP reprend celui du Code pénal suisse (voir FF 1995 III p. 26). L’art. 74a EIMP définit ainsi l’objet de la mesure de confiscation ou de restitution de manière semblable aux art. 69 et 70 CP. La protection des tiers acquéreurs est également aména- gée dans des mesures correspondantes (ATF 129 II 453 consid. 4.1/4.2 p. 461 s.). En revanche, lorsque le produit de l’infraction n’est plus dispo- nible, une confiscation ne peut pas entrer en ligne de compte. Dans cette situation, le juge ordonne, en application de l’art. 71 al. 1 CP, le remplace- ment des valeurs à confisquer par une créance compensatrice dont le re- couvrement est assuré d’après les règles de l’exécution forcée (art. 71 al. 3 CP). Dans ce cadre, l’Etat créancier ne jouit d’aucun droit de préférence ti- ré du séquestre (voir SCHMID, Kommentar Einziehung – Organisiertes Ver- brechen – Geldwäscherei, Zurich 1998, tome 1, n° 181 s. ad art. 59 CP; voir ég. PIOTET, Les effets civils de la confiscation pénale, Berne 1995, n° 66 s.). Dans la mesure où, en procédure interne, il n’y a pas de droit de préférence en faveur de la créance de l’Etat, il serait peu compréhensible qu’un Etat étranger bénéficie d’un traitement privilégié dans le cadre de l’EIMP. Un tel traitement serait choquant à la lumière du droit des pour-
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suites, à tout le moins, comme le souligne l’OFJ, en présence d’une société effectivement active en Suisse et qui, partant, est a priori exposée à d’autres poursuites dans ce pays. Par conséquent, compte tenu de l’absence de parallélisme entre la disposition du Code pénal et celle de l’EIMP, l’art. 74a EIMP est inapplicable aux fins du recouvrement d’une créance compensatrice.
E. 6.4
Les art. 94 ss EIMP ne sont pas d’un plus grand secours. L’art. 3 al. 3, 2e phrase EIMP précise en effet que lorsque la procédure étrangère vise une escroquerie en matière fiscale, l’entraide judiciaire ne peut être accordée que sur la base de la troisième partie de la loi. Cela exclut ainsi tout trans- fert de fonds par le truchement des art. 94 ss EIMP. Il n’y a donc pas lieu de s’attarder sur la portée de ces dispositions.
E. 7
Au vu de ce qui précède, la question qui doit être posée à ce stade est celle de savoir si la levée de la saisie s’impose ou si elle doit être mainte- nue. La Suisse, en ratifiant la Convention relative au blanchiment, au dépis- tage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime, s’est engagée à accorder aux Etats parties la collaboration la plus large possible (voir art. 7 Convention n° 141), notamment par le biais de mesures provisoires desti- nées à permettre à l’Etat requérant de disposer du produit de l’infraction ou d’une somme d’argent correspondant à sa valeur (art. 11 de la Convention; voir ég. Message du Conseil fédéral du 19 août 1992 concernant la ratifica- tion par la Suisse de la Convention n° 141 du Conseil de l’Europe relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation du produit du crime, FF 1992 VI p. 20 ss). Dans le cas d’espèce, s’agissant de la saisie d’une somme d’argent correspondant à la valeur de l’infraction, il y a éga- lement lieu de s’interroger sur la possibilité de maintenir le gel des fonds conformément au mécanisme prévu par l’art. 71 al. 3 CP en vue de garan- tir, le moment venu, l’exécution de la créance compensatrice allemande. Ces questions doivent être résolues à l’aide de l’art. 63 EIMP ainsi que des dispositions topiques de la Convention n° 141.
E. 7.1
L’art. 63 EIMP définit les différents actes d’entraide qui peuvent être effec- tués à la demande d’une autorité étrangère. S’agissant d’une mesure de saisie, celle-ci peut être ordonnée si elle se révèle nécessaire pour récupé- rer le produit de l’infraction (art. 63 al. 1 et 2 let. b EIMP). Que la saisie soit liée à une infraction fiscale est sans importance, l’art. 3 al. 3 EIMP permet- tant de donner suite à une demande d’entraide au sens de la troisième par- tie de l’EIMP lorsque la procédure vise une escroquerie en matière fiscale (ATF 125 II 250 consid. 2 et les arrêts cités; arrêt du Tribunal fédéral 1A.218/2000 du 6 novembre 2000, consid. 2a). Dans le même ordre d’idée,
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en vertu de l’art. 11 ch. 1 de la Convention n° 141, l’Etat requis doit prendre «les mesures provisoires qui s’imposent, telles que le gel ou la saisie, pour prévenir toute opération, tout transfert ou toute aliénation relativement à tout bien qui, par la suite, pourrait faire l’objet d’une demande de confisca- tion ou qui pourrait permettre de faire droit à une telle demande». Une «confiscation», aux fins de la Convention n° 141, peut porter non seule- ment sur le produit généré par une infraction pénale, mais peut également consister, selon l’art. 13 ch. 3, «en l’obligation de payer une somme d’argent correspondant à la valeur du produit». En pareil cas, en procédant à la confiscation, l’Etat requis «fait recouvrer sa créance sur tout bien dis- ponible à cette fin» (art. 13 ch. 3 in fine Convention n° 141). En d’autres termes, la Convention n° 141 oblige les Etats parties à donner suite à une demande tendant à la confiscation de la valeur, le cas échéant en s’appropriant des valeurs patrimoniales légalement acquises (FF 1992 IV p. 25).
E. 7.2
Selon l’art. 13 ch. 1 de la Convention n° 141, l’Etat requis peut satisfaire à une demande de confiscation soit en exécutant la décision judiciaire de confiscation de la partie requérante (procédure d’exequatur, let. a), soit en engageant une procédure de confiscation de droit interne (let. b), l’art. 13 ch. 2 accordant, si besoin est, une compétence directe de l’Etat requis pour engager une telle procédure de confiscation (voir Rapport explicatif du Conseil de l’Europe relatif à la Convention n° 141, § 46). Le message du Conseil fédéral envisage expressément cette seconde option dont l’exécution interviendrait conformément à l’art. 58 ch. 4 aCP (nouvel article 71 CP; FF 1992 VI pp. 22 et 25). S’il est vrai que pour les raisons mention- nées au considérant 6.4, la Suisse ne pourrait pas exécuter un jugement de confiscation allemand ordonnant le paiement d’une créance compensa- trice, il n’est en revanche pas d’emblée exclu que, en application de l’art. 13 ch. 1 let. b de la convention mis en relation avec les chiffres 2 et 3 de cette même disposition, la Suisse puisse, sur demande de l’Allemagne, saisir ses autorités compétentes pour obtenir une décision de confiscation. Au terme de cette procédure indépendante, A. S.A. pourrait être condam- née au paiement d’une créance compensatrice ordonnée sur la base de l’art. 71 CP. L’objection élevée par l’OFJ dans sa réponse du 5 mars 2007 visant à exclure la coopération en vertu de l’art. 18 ch. 1 let. d de la Con- vention n° 141 doit être écartée. Contrairement à l’exclusion de coopération dont il est question à l’art. 3 al. 3 EIMP en matière d’exequatur (art. 94 ss EIMP), l’art. 18 ch. 1 let. d de la convention n’exclut pas la coopération en matière fiscale. Cette disposition potestative accorde en effet aux Etats par- ties la faculté de coopérer également dans le domaine fiscal. Rien ne s’opposerait, par conséquent, à ce que les autorités suisses, saisies d’une demande de l’Allemagne formée selon l’art. 13 ch. 1 let. b, ordonnent, en
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se fondant sur les faits présentés par l’Etat requérant (art. 14 ch. 2 Conven- tion n° 141), le paiement d’une créance compensatrice selon le droit suisse. En soi, une telle procédure serait manifestement conforme au but principal de la Convention n° 141 qui est celui de la coopération la plus large possible entre Etats parties. Cette solution s’impose aussi au regard du texte clair de l’art. 13 de la Convention n° 141. Il en va également de la nécessité de lutter efficacement contre toute forme de criminalité. Il ne se justifie pas à cet égard d’accorder une protection accrue à l’auteur d’une escroquerie fiscale, d’autant moins que, comme il vient d’être relevé, l’art. 18 première phrase est formulé de manière potestative: en cas d’infractions à caractère fiscal, l’Etat requis peut certes refuser la coopéra- tion, mais ne doit pas nécessairement l’exclure. Dès lors, le séquestre doit être maintenu pour permettre aux autorités suisses de faire face, le cas échéant, à leurs obligations découlant de la Convention n° 141.
E. 8
Le recours doit ainsi être admis au sens du considérant 5. La décision de la DGD du 8 janvier 2007 est annulée. Les décisions du 17 mars 2005 ordon- nant le gel des fonds déposés à la Banque D. et à la E. sont en revanche confirmées. La recourante a cependant un intérêt à ce que la procédure d’entraide, qui se doit d’être rapide (art. 17a EIMP), ne se prolonge pas in- définiment. Les autorités allemandes devront par conséquent être invitées, dans les meilleurs délais, à saisir les autorités suisses d’une demande d’entraide conformément à l’art. 13 ch. 1 let. b de la Convention n° 141. Faute d’une telle requête dans le délai d’une année à compter de l’entrée en force du présent arrêt, les séquestres seront levés. Il appartiendra à l’OFJ d’inviter l’autorité requérante à présenter une telle demande. En cas de réception de celle-ci, l’OFJ saisira l’autorité suisse compétente pour dili- genter la procédure interne visant à la condamnation au paiement de la créance compensatrice. A cette fin, la DGD pourrait être chargée de la pro- cédure interne notamment sur la base de l’art. 87 al. 2 de la loi sur les douanes du 18 mars 2005 (RS 631.0) ainsi que de l’art. 66 DPA (RS 313.0), voire le Ministère public de la Confédération, en vertu des art. 24 DPA et 73 PPF (RS 312.0).
E. 9
Par renvoi de l’art. 30 let. b LTF, les frais et dépens se déterminent selon les art. 63 ss PA. La compétence du Tribunal pénal fédéral d’établir un tarif relatif à la détermination des émoluments judiciaires et des dépens, bien que n’étant explicitement réservée ni à l’art. 63 al. 5, ni à l’art. 64 al. 5 PA, se fonde sur l’art. 15 al. 1 let. a LTPF. Dans son message du 28 février 2001 concernant la révision totale de l’organisation judiciaire fédérale, le Conseil fédéral reconnaît en effet l’autonomie administrative de l’autorité
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judiciaire fédérale s’agissant du calcul des émoluments judiciaires, des dé- pens alloués aux parties ainsi que de la détermination de l’indemnité en cas d’assistance judiciaire (cf. FF 2001 p. 4208 ss). Il ne résulte par ailleurs aucunement des débats parlementaires que le législateur ait voulu s’écarter du principe de l’autonomie de l’autorité judiciaire au moment d’attribuer la compétence pour statuer dans le domaine de l’EIMP au Tri- bunal pénal fédéral plutôt qu’au Tribunal administratif fédéral comme initia- lement prévu par le Conseil fédéral (cf. BO 2004 CN p. 1570 ss; 2005 CE p. 117 ss; CN p. 643 ss). Il s’ensuit que les réserves figurant aux art. 63 al. 5 et 64 al. 5 PA doivent être interprétées par analogie comme valant également en faveur de l’art. 15 al. 1 let. a LTPF. En vertu de l’art. 63 al. 1 PA, en règle générale, les frais judiciaires sont mis à la charge de la partie qui succombe (1re phr.). Si celle-ci n’est déboutée que partiellement, ces frais sont réduits (2e phr.). En l’occurrence, la recourante ayant obtenu gain de cause sur un objet, des frais sont mis à sa charge à hauteur de Fr. 2500.--, montant entièrement couvert par l’avance de frais. Aucun frais n’est mis à la charge de la DGD (art. 63 al. 2 PA). A teneur de l’art. 64 al. 1 PA, le tribunal décide, d’office ou sur requête, si et dans quelle mesure une indemnité est allouée à la partie qui a obtenu partiellement gain de cause pour les frais indispensables et relativement élevés qui lui ont été occa- sionnés par le litige. En l’occurrence, quand bien même elle n’a pas pris de conclusion sur les dépens, il convient d’allouer à la recourante qui a obtenu partiellement gain de cause une indemnité de Fr. 1000.-- à la charge de la DGD.
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